
ANNEXE II 

 

 
 
 

RÉUNION PUBLIQUE 

CONSEIL D’ÉDUCATION DU DISTRICT SCOLAIRE FRANCOPHONE NORD-EST 

DATE / HEURE / ENDROIT 

 

VISITE DE L’ÉCOLE D’ACCUEIL : 18 h 15 à 18 h 25 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 
1. Ouverture de la réunion 

2. Vérification du quorum et des absences 

3. Adoption de l’ordre du jour 

4. Présentation au Conseil 

5. Adoption du compte-rendu de la réunion du (date) 

6. Suivi découlant du procès-verbal du (date) 

7. Correspondance 

7.1 Correspondance déposée au Conseil 

7.2 Suivi à la correspondance  

8. Politiques du CÉD 

9. Rapports 

9.1 Rapports des comités 

9.2 Rapport du président 

9.3 Rapport de la direction générale 

9.4 Rapport du représentant de la FCÉNB 

9.5  Autres 

10. Vérification des politiques du Conseil 

10.1 Auto-évaluation des politiques du Conseil 

10.2 Monitoring des politiques du Conseil – direction générale 

11. Parole au public et/ou correspondance reçue du public 
12. Levée de la réunion 

PROPOSITION D’ORDRE DU JOUR 


